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Ce document d'orientation a pour objectif de proposer les r�gles applicables apr�s le 1/1/98. Il a servi de base ˆ une consultation publique qui a eu lieu entre le 17 octobre et le 15 décembre 1995 a permis ainsi de recueillir l'avis sur l'Žvolution de notre rŽglementation de tous les acteurs intŽressŽs. Sur la base de cette consultation, le Gouvernement Žlabore un projet de loi de rŽglementation des tŽlŽcommunications qui sera prŽsentŽ au Parlement au printemps 1996.























	1er janvier 1998 : la date peut para”tre encore ŽloignŽe, mais il reste aujourd'hui moins de deux ans et demi avant que la concurrence ne se gŽnŽralise sur l'ensemble des services et des infrastructures de tŽlŽcommunications en Europe conformŽment ˆ la dŽcision de principe prise par l'Union EuropŽenne.





	Cette ŽchŽance doit donc �tre prŽparŽe et non subie afin de la valoriser au mieux. La rŽsolution adoptŽe sous la PrŽsidence fran�aise par le Conseil des Ministres europŽen du 13 juin 1995 en a prŽcisŽ les principes de mise en oeuvre et la discussion a d'ores et dŽjˆ commencŽ sur les projets de directives transposant cette dŽcision.  Pour autant, la France ne doit pas se contenter d'attendre l'adoption des textes rŽglementaires europŽens dŽfinissant les modalitŽs de l'ouverture ˆ la concurrence. Elle doit activement et rapidement dŽfinir les futures r�gles du jeu et prŽparer le marchŽ et les acteurs fran�ais aux nouveaux enjeux de la concurrence.

















I - LES OBJECTIFS DE LA REFORME.





	La France a su, dans son cadre rŽglementaire actuel, conduire le dŽveloppement de ses tŽlŽcommunications avec le souci constant de l'intŽr�t gŽnŽral  et avec un rŽsultat  apprŽciŽ de nos concitoyens.





	Ce cadre rŽglementaire doit cependant Žvoluer. Le dŽveloppement de technologies et de service nouveaux entraine une diversification croissante de la demande des utilisateurs, qu'il s'agisse de mŽnages ou d'entreprises, que la diversitŽ de l'offre, c'est ˆ dire la concurrence, est mieux ˆ m�me de satisfaire rapidement et efficacement. L'ouverture ˆ la concurrence des services fournis aux entreprises et de la tŽlŽphonie mobile montre qu'une telle rŽforme, bien conduite, amŽliore la compŽtitivitŽ, lib�re la crŽativitŽ de notre Žconomie et permet de satisfaire de nouveaux besoins.





	 Une telle rŽforme doit cependant �tre conduite avec le souci constant de rendre ces progr�s disponibles sur l'ensemble du territoire, avec un m�me niveau de qualitŽ et de cožt pour les utilisateurs ainsi que cela est le cas aujourd'hui. C'est lˆ la dŽfinition m�me du service public des tŽlŽcommunications qui implique une pŽrŽquation sociale et gŽographique sur l'ensemble du territoire national et que le seul jeu des forces du marchŽ ne peut garantir.





	L'ambition de cette rŽforme est donc de concilier l'ouverture ˆ la concurrence pour amŽliorer la compŽtitivitŽ de notre Žconomie et la consolidation d'un service public de qualitŽ pour le plus grand profit des utilisateurs. 





	Cette ambition se dŽcline donc en 5 objectifs devant guider cette rŽforme :





	Premier objectif   : garantir ˆ tous un service public des tŽlŽcommunications de qualitŽ ˆ un prix abordable. 





	L'usage du tŽlŽphone et des nouvelles technologies constitue un ŽlŽment important de nos conditions de vie et contribue ˆ la cohŽsion nationale. Notre sociŽtŽ place en effet dans les tŽlŽcommunications un espoir renouvelŽ de trouver des solutions aux probl�mes qui se posent en mati�re de santŽ, d'Žducation, d'intŽgration ou d'emploi. Il conviendra donc de veiller tout particuli�rement au maintien et au dŽveloppement, au profit de tous, d'un service public de qualitŽ ˆ un prix abordable fondŽ sur les m�mes principes d'ŽgalitŽ, de continuitŽ, d'adaptabilitŽ et de neutralitŽ qu'aujourd'hui. 





	 Le concept de service universel retenu au niveau communautaire permet de garantir la fourniture d'un service public du tŽlŽphone telle qu'il existe en France actuellement  et d'en assurer le financement.1


	


	Deuxi�me objectif : rŽpondre par la diversitŽ de l'offre aux besoins croissants des utilisateurs en leur garantissant un acc�s simple aux services de tŽlŽcommunications. 





	La progression de la concurrence dans le secteur s'explique par une diversification croissante des besoins des utilisateurs liŽe au dŽveloppement des technologies nouvelles, ˆ laquelle un opŽrateur unique est de moins en moins en mesure de rŽpondre seul. L'utilisateur, autrefois "usager", impose dŽsormais ses choix et ses prioritŽs. La rŽglementation a pour objectif de favoriser en rŽponse une diversitŽ de l'offre, dans ses ŽlŽments techniques, tarifaires et de qualitŽ de service.





	Les utilisateurs doivent cependant continuer ˆ bŽnŽficier d'un acc�s simple aux services de tŽlŽcommunication malgrŽ la diversitŽ de l'offre. Ils doivent pouvoir communiquer avec tous les autres utilisateurs raccordŽs ˆtous les autres rŽseaux publics, mais aussi, pouvoir choisir entre plusieurs opŽrateurs pour l'acheminement de leurs communication, pouvoir conna”tre les caractŽristiques des principaux services offerts et pouvoir les comparer.








	L'universalitŽ des communications et la possibilitŽ de choix des utilisateurs devront �tre garantis. Elles supposent l'interconnexion des rŽseaux publics entre eux ainsi que la portabilitŽ des terminaux. La rŽglementation devra veiller ˆ garantir ces droits des utilisateurs.





	Troisi�me objectif : crŽer un environnement favorable au dŽveloppement de la compŽtitivitŽ du secteur des tŽlŽcommunications.





	 Pour satisfaire les besoins des utilisateurs, il convient de crŽer un environnement favorable afin de consolider une industrie des services et des Žquipements de tŽlŽcommunication performante et compŽtitive. Cela suppose de dŽvelopper les opportunitŽs pour les acteurs disposŽs ˆ investir, capables de satisfaire durablement et efficacement les besoins des utilisateurs et de renforcer le dynamisme du marchŽ et de la concurrence dans un secteur Žconomique aux potentialitŽs de croissance considŽrables. Cet objectif impose notamment une  visibilitŽ des Žvolutions rŽglementaires, car un environnement instable ne saurait �tre favorable aux initiatives.





	Quatri�me objectif :  dŽvelopper la compŽtitivitŽ et l'excellence de l'opŽrateur en charge du service public, France TŽlŽcom.





	 La concurrence constitue un moyen de stimuler France TŽlŽcom et d'accro”tre sa compŽtitivitŽ tant sur le marchŽ fran�ais, par une adaptation des offres et des prix ˆ la demande, que sur les marchŽs internationaux. 





	Elle doit ainsi permettre de consolider sa capacitŽ ˆ assurer et dŽvelopper ses missions de service public. 





	Cela suppose une ouverture ˆ la concurrence dans des conditions Žquitables tant   pour France TŽlŽcom  que pour les nouveaux opŽrateurs.





	Cinqui�me objectif : instaurer une rŽgulation efficace des marchŽs. 





	Pour rŽpondre ˆ ces quatre objectifs, l'Etat dispose d'un outil : la rŽgulation.





	La concurrence, source de meilleur service ˆ un meilleur prix et d'efficacitŽ Žconomique accrue, ne sera en effet pleinement bŽnŽfique pour l'ensemble des utilisateurs et des acteurs Žconomiques que si elle s'accompagne d'une rŽgulation efficace des marchŽs. 





	Elle devra pour ce faire s'exercer avec pragmatisme et le souci d'instaurer un rŽgime dynamique, structurŽ autour de r�gles de base transparentes et non discriminatoires, et capable de s'adapter ˆ l'Žvolution du marchŽ en faisant prŽvaloir le droit commun de la concurrence lorsqu'il peut s'exercer efficacement.








*** 





	Les options proposŽes dans ce document doivent permettre de rŽpondre aux cinq objectifs ainsi dŽfinis. Elles rŽsultent Žgalement des travaux de concertation dŽjˆ menŽs en France et s'inscrivent dans les dŽcisions et orientations dŽcidŽes ˆ l'Žchelle communautaire.





	Les dŽveloppements qui suivent aborderont donc quatre aspects essentiels du futur rŽgime rŽglementaire :





- les conditions d'entrŽe sur le marchŽ dŽterminŽes par le rŽgime des licences et les obligations rŽciproques qu'elles crŽeront aux acteurs (II) ;





- les conditions du maintien et du dŽveloppement d'un service public de qualitŽ, sous ses diffŽrents aspects sociaux et gŽographiques (III) ;





- les principes et modalitŽs de l'acc�s aux rŽseaux et du rŽgime d'interconnexion (IV) ;





- les modalitŽs d'une rŽgulation efficace du marchŽ des tŽlŽcommunications, qui s'attache ˆ susciter une concurrence loyale et aussi dynamique que possible (V).

















II - LES CONDITIONS D'ENTREE SUR LE MARCHE FRANCAISÊ: LE REGIME DES LICENCES.





	A)ÊLes principes d'attribution des licences





	La volontŽ de crŽer un marchŽ dynamique gr‰ce ˆ l'ouverture ˆ la concurrence signifie que le nombre d'acteurs sur le marchŽ ne saurait �tre limitŽ a priori par la rŽglementation sauf lorsque cette limitation est justifiŽe par la raretŽ des ressources, en particulier des frŽquences. Cela n'exclut pas, dans des cas justifiŽs, de refuser de faire droit ˆ une demande de licence, notamment lorsque le demandeur a failli dans le passŽ ˆ ses obligations rŽglementaires ou lorsqu'est mis en Žvidence un risque d'atteinte ˆ la sŽcuritŽ publique.





	Le mode d'attribution des licences et leur contenu constitueront ˆ partir du 1er janvier 1998, un ŽlŽment essentiel dans l'ouverture des tŽlŽcommunications ˆ la concurrence en assumant un triple r™le :





	-ÊdŽlivrŽes en s'appuyant sur des crit�res lisibles et transparents, les licences donneront la visibilitŽ nŽcessaire aux acteurs Žconomiques et aux investisseurs et assureront l'absence de discriminationÊ;





	-ÊŽtablissant pour les opŽrateurs de chaque catŽgorie un ensemble proportionnŽ et ŽquilibrŽ de droits et d'obligations, elles formeront la base de la rŽgulation du marchŽ ;





	-Êcomportant des obligations prŽcises de qualitŽ et de financement du service public, elles seront aussi l'instrument de conciliation entre le service public et la concurrence.





	B) La cohŽrence entre le rŽgime des licences, le rŽgime d'acc�s au rŽseau et le financement du service universel doit �tre assurŽe.





	Le rŽgime des licences doit permettre ˆ chacun des acteurs de se positionner sur un mŽtier, en toute connaissance des droits et obligations liŽs ˆ l'exercice de l'activitŽ en cause.





	Le droit pour des opŽrateurs de rŽseaux ouverts au public de bŽnŽficier du service d'interconnexion ou pour des prestataires de services tŽlŽphoniques au public de bŽnŽficier de l'acc�s au rŽseau ˆ des tarifs orientŽs vers les cožts et de recourir ˆ l'arbitrage sur ces tarifs d'interconnexion2 constitue la pierre angulaire des licences et doit �tre rŽservŽ aux opŽrateurs de services fournis au public qui, en contrepartie, participent au financement du service universel.





	Par contre, les opŽrateurs de services non fournis au public n'acc�deront pas aux tarifs d'interconnexion et seront soumis aux tarifs applicables aux client�les de droit commun au travers desquels ils participent dŽjˆ au financement du service universel.





	C) Les catŽgories de licences.





	1. Seront soumis ˆ un rŽgime de licence individuelle :





- les opŽrateurs des rŽseaux ouverts au public ;





- les prestataires de services tŽlŽphoniques au public ;





- les opŽrateurs des rŽseaux utilisant des frŽquences radioŽlŽctriques.





	Les principes d'attribution des licences individuelles seront dŽfinis par continuitŽ avec ceux existant actuellement dans la loi sur la rŽglementation des tŽlŽcommunications de 1990, en Žtendant le rŽgime d'autorisation individuelle et de soumission ˆ un cahier des charges aujourd'hui applicable aux opŽrateurs mobiles (article L 33-1 de la loi). Cette solution a en particulier le mŽrite de la simplicitŽ et de l'homogŽnŽitŽ, permettant de traiter ˆ travers une licence unique la situation d'un opŽrateur prŽsent ˆ la fois dans le secteur des mobiles, des infrastructures filaires, et de la revente -sur liaisons louŽes- de services de tŽlŽphonie vocale.





	Ce syst�me homog�ne n'exclut pas de traiter diffŽremment -c'est-ˆ-dire avec un ensemble diffŽrent de droits et d'obligations- des situations objectivement diffŽrentes, par exemple lorsqu'un opŽrateur n'exploite pas ses propres infrastructures, lorsqu'il souhaite se limiter ˆ des segments particuliers du marchŽ (longue distance, boucle locale), ou lorsqu'il accepte certaines contraintes en contrepartie de droits spŽcifiques.





	Des cahiers des charges types, Žtablis selon la catŽgorie de ces opŽrateurs ou prestataires, selon des r�gles non discriminatoires et transparentes, porteront plus particuli�rement sur les points suivants :





	-Êles exigences essentielles dont l'interopŽrabilitŽ ;





	-Êl'attribution et les conditions liŽes ˆ l'utilisation des ressources publiques ou limitŽes (frŽquences, numŽros, droits de passage) ;





	-Êles obligations liŽes aux missions de service universel ou ˆ leur compensation financi�re ;





	-Êles conditions d'interconnexion ou d'acc�s aux autres rŽseaux ;





	-Êles prescriptions exigŽes par la dŽfense et la sŽcuritŽ publique ;





	-Êla contribution ˆ la recherche et ˆ la formation en mati�re de tŽlŽcommunications ;





	-Êles obligations de fourniture, de qualitŽ et de couverture gŽographique de services ;





	-Êles conditions nŽcessaires pour assurer une concurrence loyale, l'ŽgalitŽ de traitement et le respect des droits des utilisateurs : filialisation ou sŽparation comptable des activitŽs, transparence et caract�re non discriminatoire des offres, recours obligatoire ˆ des normes ou ˆ des interfaces particuli�res pour assurer l'interopŽrabilitŽ des services et l'interfonctionnement des terminaux. La filialisation sera notamment imposŽe lorsque l'opŽrateur bŽnŽficie d'une position dominante dans son activitŽ d'origine, hors tŽlŽcommunications.





	Les licences individuelles prŽciseront les modalitŽs d'application de ces cahiers des charges aux opŽrateurs.





	Les licences pourront, comme celle de France Telecom et en fonction de la position de l'opŽrateur sur le marchŽ, comprendre l'obligation de fournir des services obligatoires ˆ tous les utilisateurs (liaisons louŽes, commutation de donnŽes par paquet) ainsi que la possibilitŽ de prŽciser ou d'amender cette liste, notamment en y faisant figurer l'ouverture d'interfaces particuli�res d'acc�s au rŽseau public ou le respect de normes techniques.





	Les obligations en mati�re de recherche et de formation dans les tŽlŽcommunications, ˆ l'instar de ce qui est aujourd'hui pratiquŽ pour les mobiles, seront proportionnŽes ˆ la taille des activitŽs des opŽrateurs, ˆ leur position sur le marchŽ et dŽfinies de mani�re ˆ ne pas altŽrer les conditions de concurrence.





	Les missions liŽes ˆ la sŽcuritŽ et ˆ la dŽfense,  devront Žgalement �tre respectŽes dans un contexte concurrentiel. A ce titre, France TŽlŽcom se voit aujourd'hui imposer des obligations spŽcifiques. Celles-ci consistent en des prestations de dŽfense qui bŽnŽficient ˆ l'Etat (construction de rŽseaux durcis, fourniture de liaisons spŽcialisŽes qui constituent l'armature de divers rŽseaux gouvernementaux) qui continueront ˆ �tre assurŽes par France TŽlŽcom. Elles consistent Žgalement en des prestations qui bŽnŽficient au public en gŽnŽral (acheminement des appels d'urgence,  mise en oeuvre de dispositifs de crise) qui pourront �tre Žtendues ˆ d'autres opŽrateurs.  Le financement de ces missions pourra �tre, le cas ŽchŽant, mis ˆ la charge des opŽrateurs en veillant ˆ ne pas altŽrer les conditions de concurrence.





	2. Seront soumis ˆ autorisation gŽnŽrale sur la base d'un cahier des charges type , les opŽrateurs de rŽseau non ouverts au public.





	Le cahier des charges de ces opŽrateurs sera plus restreint et portera sur les exigences essentielles, les conditions d'acc�s au rŽseau et les conditions d'utilisation des ressources essentielles allouŽes  (frŽquences, droits de passage) ainsi que des obligations pertinentes  de sŽcuritŽ et de dŽfense.





	3. Seront fournis librement ou moyennant dŽclaration et Žventuellement le respect d'obligations gŽnŽrales :





- les services d'ores et dŽjˆ fournis librement : services non fournis au public, services n'utilisant pas de liaisons louŽes ;





- les services de transmission de donnŽes et ˆ valeur ajoutŽe, moyennant le respect d'obligations gŽnŽrales liŽes au respect des exigences essentielles ;


- les rŽseaux indŽpendants filaires de proximitŽ (qui reprŽsentent la plus grande partie des rŽseaux filaires) moyennant le respect de conditions gŽnŽrales autorisant leur connexion au rŽseau ouvert au public sans pour autant permettre l'Žchange de communication entre tiers.


		D) Une gestion Žquitable des ressources publiques ou limitŽes.





	L'ouverture ˆ la concurrence prŽvue en 1998 nŽcessite de redŽfinir les r�gles de gestion et d'attribution des ressources essentielles ˆ l'activitŽ des opŽrateurs de tŽlŽcommunications : frŽquences ; numŽros d'appel ; ressources physiques (droits de passage, points hauts, ...) de mani�re ˆŽviter que certains opŽrateurs disposent d'un acc�s privilŽgiŽ ˆ ces ressources, ce qui leur conf�rerait des avantages concurrentiels dŽterminants. Il est donc nŽcessaire, avant 1998 et pour chacune de ces catŽgories de ressources, de rŽflŽchir ˆ des mŽthodes d'allocation, de partage ou de tarification qui rŽpondent simultanŽment aux principes suivants :





	- respecter ou rŽtablir la neutralitŽ vis-ˆ-vis de la concurrence ; 





	-Êne pas remettre en cause de mani�re injustifiŽe des droits acquis ;





	-Êpermettre une visibilitŽ suffisante pour les opŽrateurs, les industriels et les utilisateurs ;





	-Êrespecter les contraintes ou les spŽcificitŽs inhŽrentes ˆ ces ressources.





	1. Les mŽthodes de gestion et d'allocation des frŽquences doivent �tre rŽformŽes dans deux directions. En premier lieu, il convient d'amŽliorer l'organisation interministŽrielle de la gestion du spectre radioŽlectrique (par exemple, projet d'agence de frŽquences) et de prŽvoir la gŽnŽralisation -amŽnagŽe pour certaines catŽgories d'utilisateurs - du principe des redevances d'utilisation des frŽquences. Cette rŽforme, qui devrait �tre mise en place concomitamment ˆ celle des tŽlŽcommunications, doit permettre une gestion plus dynamique et Žconomiquement plus efficace du spectre.





	En second lieu, pour les bandes allouŽes aux tŽlŽcommunications civiles, et qui servent tant ˆ des usages fixes que mobiles, devront �tre affichŽes le plus t™t possible, les r�gles d'allocation et de tarification assurant la neutralitŽ entre concurrents et entre technologies. Les bandes les plus demandŽes -en particulier celles pour lesquelles existent des technologies normalisŽes ou dŽjˆ dŽveloppŽes par des industriels- devraient faire l'objet d'une allocation par appel ˆ candidatures et avec une tarification spŽcifique. Les autres devraient �tre tarifŽes de la mani�re la plus homog�ne possible, selon des formules qui seront publiŽes avant 1998. Enfin, les portions allouŽes historiquement ˆ France TŽlŽcom seront soumises ˆ cette tarification.





	De mani�re gŽnŽrale, des mesures seront prises afin de conduire les opŽrateurs ˆ restituer les bandes qu'ils utilisent insuffisamment ou ˆ en partager l'usage.





	2. L'attribution des numŽros d'appel obŽira ˆ des r�gles Žquivalentes, et devra donner lieu ˆ des redevances dont l'objectif sera de compenser les cožts de gestion du "plan de numŽrotation" par le rŽgulateur, cette gestion lui Žtant transfŽrŽe ˆ compter du nouveau plan de numŽrotation ˆ10Êchiffres.





	Le changement du plan de numŽrotation, prŽvu pour le 18 octobre 1996, permettra de mettre en place des mŽcanismes d'allocation garantissant aux opŽrateurs autorisŽs des ressources suffisantes pour le dŽveloppement de leur activitŽ, et offrant aux utilisateurs qui le souhaitent l'acc�s ˆ des numŽros "portables", c'est-ˆ-dire conservŽs par l'utilisateur lorsque celui-ci dŽcide de changer d'opŽrateur. Il y aura ainsi, au sein de cette ressource collective que constitue le plan de numŽrotation, deux catŽgories de numŽros et de procŽdures d'allocation :





	-Êdes espaces de numŽrotation seront allouŽs aux opŽrateurs par leur licence, et donneront lieu ˆ des redevances de gestion acquittŽes par ceux-ciÊ;





	-Êdes espaces "portables" permettront une allocation personnelle ˆ un utilisateur.





	Pourront Žgalement �tre prŽvus des tarifs spŽcifiques ou de procŽdures d'attribution particuli�res pour les numŽros attractifs.





	3. L'acc�s aux ressources physiques essentielles ˆ l'activitŽ d'opŽrateur de tŽlŽcommunications (c‰bles et conduits, emprises, points hauts, ...) constitue un enjeu majeur dans l'ouverture ˆ la concurrence du marchŽ : faute de conditions Žquitables d'acc�s ˆ ces ressources pour l'ensemble des opŽrateurs, les possibilitŽs d'investissement et d'innovation induites par la concurrence sur les infrastructures seront difficilement utilisŽes.





	Dans un cadre gŽnŽral favorable au dŽploiement des rŽseaux et ˆl'ŽquitŽ de la concurrence, il y a lieu d'adapter les rŽponses rŽglementaires ˆ diffŽrentes situations.





	En premier lieu, les exploitants d'infrastructures de tŽlŽcommu-nications devront pouvoir dŽployer leurs rŽseaux dans des conditions non discriminatoires, ˆ droits et obligations Žquivalents, sans qu'aucun d'entre eux ne bŽnŽficie de prŽrogatives lui confŽrant un avantage concurrentiel pour l'implantation des ouvrages.





	En second lieu, les opŽrateurs de tŽlŽcommunications doivent accŽder aux emprises domaniales des entreprises bŽnŽficiant de droits spŽcifiques, dans la mesure o� celles-ci le souhaiteront et sans porter atteinte ˆ leurs missions propres : ainsi les rŽglementations des secteurs concernŽs -le transport ferroviaire et autoroutier notamment- pourraient-elles �tre adaptŽes pour incorporer ces principes de transparence et de non discrimination, dont l'application serait Žgalement garantie dans les licences des opŽrateurs de tŽlŽcommunications.





	Enfin, tant la raretŽ de certains sites que les prŽoccupations d'environnement devront conduire ˆ assurer, de mani�re compatible avec les exigences de sŽcuritŽ et les contraintes techniques et sans remise en cause des rŽgimes existants de propriŽtŽ et d'occupation du domaine public, un acc�s Žquitable et une utilisation partagŽe des "points hauts", voire, en l'absence d'alternative, des tranchŽes ou conduites des opŽrateurs en place.





	E)Assurer une vŽritable Žquivalence dans l'acc�s aux marchŽs.





	L'ouverture de nŽgociations multilatŽrales sur les tŽlŽcommunications de base, dans le cadre de l'OMC, laisse augurer d'une levŽe concertŽe des restrictions applicables dans les diffŽrents pays aux entreprises originaires de pays tiers. Tel est en tous cas l'objectif que la France assigne ˆ ces nŽgociations qui devraient se terminer le 30 avril 1996.





	Les clauses de rŽciprocitŽ applicables aujourd'hui en France -pour l'essentiel aux opŽrateurs mobiles- seront donc levŽes ou consolidŽes en fonction du rŽsultat de ces nŽgociations, qui seront connus avant 1998.





	L'ouverture ˆ la concurrence de l'ensemble des activitŽs de tŽlŽcommunications, y compris les services internationaux et leurs infrastructures, conduit ˆ prŽvoir un rŽgime spŽcifique pour ceux-ci, afin d'assurer une rŽelle Žquivalence dans l'acc�s aux circuits internationaux pour les opŽrateurs prŽsents ˆ chaque extrŽmitŽ : un dispositif particulier d'interconnexion devra notamment �tre prŽvu. Les licences d'opŽrateurs ou de prestataires de services internationaux -y compris celle de France TŽlŽcom- comporteront donc des clauses visant ˆ assurer une ŽgalitŽ de traitement entre opŽrateurs autorisŽs.





	Ce principe d'Žquivalence, dont les rŽglementations britanniques ou amŽricaines fournissent des exemples, conduit ˆ donner au rŽgulateur des moyens rŽglementaires additionnels.





	Ce recours ˆ la notion d'Žquivalence pourrait �tre utilement pris en compte dans la rŽglementation fran�aise des services internationaux fournis sur liaisons louŽes. Bien entendu, ce principe ne serait intŽgrŽ, ni a fortiori appliquŽ, qu'en totale compatibilitŽ avec le rŽsultat des nŽgociations engagŽes dans le cadre de l'OMC.








III - CONSOLIDER ET FINANCER UN SERVICE PUBLIC DE QUALITE





	Les rŽseaux de tŽlŽcommunications et les services qu'ils supportent constituent un instrument de progr�s social, Žconomique et technique majeur pour les sociŽtŽs dŽveloppŽes. Le syst�me rŽglementaire, garant de la dynamique d'un secteur apte ˆ susciter ce progr�s sur le fondement principal de l'Žmulation concurrentielle, doit Žgalement se prŽoccuper de garantir ˆ tous un service public de qualitŽ, ce qui ne peut, d'expŽrience, rŽsulter du seul jeu concurrentiel.














	A)ÊUne dŽfinition claire des missions du service universel du tŽlŽphone





	La reconnaissance d'une dŽfinition harmonisŽe du service universel tŽlŽphonique fournit dŽsormais un socle qui reprend tr�s largement les obligations figurant aujourd'hui au cahier des charges de France TŽlŽcom et qui consolide donc notre vision du service public dans ce domaine. Mais une dŽfinition claire, figurant dans la loi, permettra d'assurer la conciliation voulue entre le maintien des missions de service public et l'ouverture ˆ  la concurrence.





	Le contenu du service universel Žvoluera au rythme du progr�s technique, des dŽveloppements du marchŽ et de l'Žvolution des besoins des utilisateurs.





	Aujourd'hui, le service universel comprend :





- la fourniture ˆ tous d'un service tŽlŽphonique  de qualitŽ ˆ un prix abordable, indŽpendamment de la condition sociale et de la localisation gŽographique de l'utilisateur, ce qui implique une pŽrŽquation tarifaire et, le cas ŽchŽant, des mesures tarifaires en faveur de catŽgories sociales dŽfavorisŽes ou prŽsentant des besoins particuliers (usagers handicapŽs...). Il reprend en cela, les principes fondamentaux du service public (ŽgalitŽ, continuitŽ, adaptabilitŽ et neutralitŽ)





- la fourniture des services d'intŽr�t public :





	. les cabines tŽlŽphoniques publiques,


	. la gratuitŽ des appels d'urgence,


	. la fourniture d'un service de renseignement 


	. la fourniture d'un annuaire d'abonnŽs.





	B)ÊLa garantie et l'ŽgalitŽ d'un service universel sur tout le territoire





	Le service universel est d'abord un acquis pour l'ensemble des utilisateursÊÊ: il faut donc le prŽserver et l'enrichir. C'est ˆ l'Etat d'assurer que tout utilisateur a acc�s, dans les conditions dŽfinies plus haut, au service universel et ce, quelle que soit sa localisation sur le territoire et de fixer les obligations de rŽsultats en consŽquence.


	Comment atteindre ce rŽsultat ? Au 1er janvier 1998, FranceÊTŽlŽcom, seul en mesure d'assurer effectivement, sans rupture avec la situation actuelle, le service universel avec un haut degrŽ de qualitŽ sur l'ensemble du territoire national, sera chargŽ de l'ensemble de ces mesures. Le cahier des charges annexŽ ˆ sa licence en dŽfinira donc les obligations correspondantes, qui seront partout applicables. Ce choix est propre ˆrenforcer l'unitŽ territoriale et la cohŽsion sociale.





	Par ailleurs, il parait nŽcessaire de maintenir l'ŽgalitŽ de traitement tarifaire du service universel sur l'ensemble du territoire : un opŽrateur de service universel doit proposer ˆ tous ce service selon les m�mes formules de prix abordables sur l'ensemble du territoire. La fourniture du service universel dans l'ensemble de ces composantes, notamment la pŽrŽquation tarifaire qu'il suppose, ne peut �tre segmentŽe en zones limitŽes car cela entra”nerait des diffŽrences de traitement, et de tarifs, au bŽnŽfice des uns et au dŽtriment des autres et irait ˆ l'encontre de la politique d'amŽnagement du territoire. En consŽquence, il appara”t nŽcessaire de confier ces missions dans leur globalitŽ ˆ des opŽrateurs acceptant de les assurer sur l'ensemble du territoire.





	Cependant, certaines des obligations du service universel, notamment celles relevant de services d'intŽr�t public (gratuitŽ des appels d'urgence, annuaire universel) seront imposŽes aux opŽrateurs de rŽseau public. D'autres (service de renseignement universel, cabines publiques, tarifs spŽciaux) devront �tre soit  satisfaites, soit financŽes  par ces opŽrateurs.





	C) RŽŽquilibrer progressivement les tarifs de France TŽlŽcom.





	L'acc�s de tous aux rŽseaux et services de tŽlŽcommunication a ŽtŽ atteint gr‰ce ˆ un niveau d'abonnement uniforme bas et ŽloignŽ des cožts et gr‰ce ˆ des niveaux de tarifs longue distance qui organisaient en particulier des transferts importants des entreprises vers les mŽnages.





	La pression concurrentielle aura pour effet de faire baisser de fa�on tr�s importante les tarifs des communications et en particulier des communications interurbaines, au bŽnŽfice de l'ensemble des utilisateurs. Ce mouvement ne peut que s'accompagner, dans une tendance gŽnŽrale ˆla baisse des prix, d'une augmentation progressive de l'abonnement afin d'amŽliorer la couverture directe des cožts fixes du rŽseau local par les recettes indŽpendantes du trafic.


	Ce rŽŽquilibrage, nŽcessaire pour que le niveau de subvention du service longue distance au service local soit rŽduit, doit �tre cependant programmŽ et entourŽ des mesures d'accompagnement sociales nŽcessaires, le niveau d'abonnement Žtant per�u par les utilisateurs comme un ŽlŽment important.





	Dans l'hypoth�se o� le niveau des abonnements ne permettrait pas d'assurer une couverture compl�te des cožts fixes du rŽseau local, il est nŽcessaire que l'insuffisance de couverture des cožts rŽsultant des obligations imposŽes par l'Etat au titre du service universel soit prise en charge par l'ensemble des acteurs qui utilisent ce rŽseau local.





	D)ÊUne compensation Žquitable versŽe par les opŽrateurs concurrents





	Le maintien du service universel en environnement concurrentiel ne peut �tre assurŽ que si les obligations imposŽes ˆ ce titre font l'objet d'une compensation financi�re versŽe par les opŽrateurs qui ne sont pas soumis aux m�mes obligations.





	La dŽtermination et le versement de la compensation doivent obŽir ˆun certain nombre de principes, destinŽs ˆ assurer une totale ŽquitŽ vis-ˆ-vis de l'ensemble des acteurs :





- la compensation portera sur les cožts nets des obligations de service universel (cožts diminuŽs des recettes) ; les modalitŽs d'Žvaluation des cožts du service universel et le choix des mŽthodes comptables du calcul de ces cožts seront discutŽs au sein du groupe d'expertise  (voir annexe) ;





- lorsque, comme aujourd'hui dans le domaine des mobiles, les opŽrateurs seront soumis partiellement ˆ des obligations de service public (exemple : gratuitŽ des services d'urgence) le surcožt liŽ ˆ ces obligations sera dŽfalquŽ de la compensation versŽe par ces opŽrateurs au titre du service universelÊ; 





- le montant de la compensation sera dŽterminŽ sur la base de donnŽes comptables portant sur les cožts et auditŽes par une entitŽ indŽpendante des opŽrateurs





- toute compensation de service universel sera prŽalablement approuvŽe par le rŽgulateur 


- les compensations des obligations de service universel ne porteront que sur les activitŽs incluses dans le champ du service universel -service tŽlŽphonique public et fonctionnalitŽs associŽes- et ne seront imposŽes qu'aux opŽrateurs de rŽseaux ouverts au public et aux prestataires de service tŽlŽphonique  au public. 





	E) Les mŽcanismes de financement du service universel





	Deux catŽgories de cožts du service universel peuvent distinguŽes :





	- l'insuffisance de couverture des cožts fixes du rŽseau local  rŽsultant des obligations imposŽes par l'Etat sur les tarifs, au titre de la pŽrŽquation du service universel et imposŽe ˆ l'opŽrateur historique offrant l'interconnexion.





	- les cožts des autres obligations du service universel (mesures tarifaires sociales particuli�res,  fourniture de cabines tŽlŽphoniques, service de renseignements, annuaire) qui peuvent �tre plus aisŽment  identifiŽs.  3


	


	Deux types de mŽcanisme de financement des compensations versŽes aux opŽrateurs chargŽs des missions de service universel ont ŽtŽ identifiŽes dans les dŽbats communautaires :





	- inclure ces compensations dans les charges d'acc�s versŽes ˆl'occasion de l'interconnexion entre les rŽseaux correspondants. Les charges financi�res d'interconnexion comprendraient alors une partie liŽe aux cožts d'interconnexion et d'usage du rŽseau et une redevance d'acc�s qui permettrait de financer le cožt du service universel. Ce mŽcanisme, connu et dŽjˆ pratiquŽ, relativement simple ˆ mettre en oeuvre, prŽsente l'inconvŽnient de ne pas �tre transparent puisqu'il conduit ˆ mŽlanger deux contributions de nature diffŽrente. Il conviendrait d'identifier clairement les deux composantes dans la facturation de l'interconnexion.





	- Žtablir un "fonds de service universel" sous le contr™le de l'autoritŽ de rŽgulation. Ce "fonds" pourrait recevoir effectivement les cotisations des divers opŽrateurs au financement du service universel et le redistribuer ou bien consister en un mŽcanisme de compensation directe entre opŽrateurs, l'autoritŽ de rŽgulation veillant au bon Žquilibre des compensations sans que les contributions ne transitent par un fonds. Si ce mŽcanisme rŽpond ˆl'objectif de transparence, il est plus compliquŽ ˆ mettre en oeuvre.





	Une solution plus satisfaisante consisterait ˆ combiner les deux mŽcanismes en distinguant les deux  catŽgories de cožt :





	- utiliser le mŽcanisme de la redevance d'acc�s versŽe par les opŽrateurs ˆ l'occasion de l'interconnexion au rŽseau local pour financer la partie des cožts fixes du rŽseau local non couverts en consŽquence de la pŽrŽquation liŽe au service universel imposŽ par l'Etat.





	- utiliser un mŽcanisme de type "fonds" pour faire financer par l'ensemble des opŽrateurs de services au public les autres obligations de service universel (mesures tarifaires sociales, cabines tŽlŽphoniques, renseignements, annuaire) que certains ne prendraient pas en charge, ˆproportion des obligations qui leur incomberaient.





	Dans ce schŽma, la redevance d'acc�s correspondrait bien aux seuls cožts du service universel liŽ au financement du rŽseau local et serait plus transparente tandis que le mŽcanisme de "fonds"  supporterait des montants limitŽs et le rendrait plus acceptable. Enfin, compte tenu de la politique de rŽŽquilibrage tarifaire du rŽseau local et des gains de productivitŽ de l'opŽrateur historique en charge du service universel, la redevance d'acc�s diminuerait progressivement  et pourrait ˆ moyen terme �tre intŽgrŽe au mŽcanisme du "fonds".





	F) Etablir un annuaire universel.4





	Lors de la consultation publique menŽe fin 1993, un large consensus s'Žtait dŽgagŽ en faveur de l'Žtablissement d'un annuaire universel, rŽclamŽ en particulier par les utilisateurs pour Žviter la multiplication de listes d'abonnŽs dont la juxtaposition et la consultation seraient pour le moins malaisŽes.





	Sans revenir -bien entendu- sur la concurrence dŽjˆ ouverte sur le marchŽ des annuaires et l'absence de droits exclusifs en la mati�re, l'Žtablissement d'un annuaire universel doit reposer sur quelques principes simples :





- Êle droit pour tout abonnŽ ˆ un service de tŽlŽphonie vocale -fixe ou mobile- de figurer ou de ne pas figurer dans l'annuaire universel





- Êl'obligation, qui figurera dans sa licence, pour tout prestataire de service tŽlŽphonique fourni au public, de permettre ˆ leurs abonnŽs d'exercer ce droit, de conclure un accord avec l'entitŽ chargŽe de la gestion de cet annuaire, accord qui prŽvoirait la communication et la mise ˆ jour des listes correspondantes et le partage des cožts de gestion





- Êla gestion de l'annuaire universel devra �tre assurŽe de mani�re ˆprŽserver le secret des affaires et l'ŽgalitŽ des conditions de concurrence.





	Pour Žviter une solution lourde ˆ mettre en oeuvre (prise en charge par le rŽgulateur, crŽation d'une entitŽ spŽcifique indŽpendante), il est proposŽ de confier ˆ l'opŽrateur de service universel, France TŽlŽcom, la responsabilitŽ de gŽrer l'annuaire universel, mais par l'intermŽdiaire d'une filiale au capital de laquelle pourraient participer les autres opŽrateurs et qui pourra confier ˆ France TŽlŽcom les opŽrations matŽrielles nŽcessaires ˆl'Ždition de l'annuaire universel. France TŽlŽcom aura donc interdiction d'abuser de cette fonction dans la compŽtition. Le cahier des charges de France TŽlŽcom reprendrait donc, sous ces conditions, cette obligation.











IVÊ- LES PRINCIPES ET LES MODALITES DE L'INTERCONNEXION





	A) Des droits et obligations prŽcis en mati�re d'interconnexion





	ConformŽment ˆ la rŽsolution adoptŽe le 13 juin par le Conseil des Ministres europŽens, l'interconnexion sera le vecteur essentiel de la rŽgulation du marchŽ des tŽlŽcommunications apr�s 1998. Tout opŽrateur ou prestataire de service habilitŽ ˆ intervenir sur le marchŽ se verra en effet reconna”tre un d_roit d'acc�s aux rŽseaux ouverts au public : il importe donc de dŽfinir la portŽe exacte de ce droit et les conditions de sa mise en oeuvre, ce qui le plus souvent sera prŽcisŽ dans le cadre des licences, gŽnŽrales ou individuelles, de ces opŽrateurs ou prestataires.





	Sur quels opŽrateurs p�seront les obligations correspondantes ?





	L'ensemble des opŽrateurs exploitant des rŽseaux ouverts au public devront, en principe, faire droit aux demandes d'interconnexion Žmanant d'opŽrateurs autorisŽs ou aux demandes d'acc�s aux rŽseaux Žmanant de prestataires de services. Leur licence dŽterminera l'Žtendue de ces obligations, au regard notamment du caract�re raisonnable des demandes qui peuvent �tre prŽsentŽes. Ainsi, pourront notamment �tre pris en compte l'intŽr�t des utilisateurs, l'existence de solutions techniquement et commercialement viables permettant de remplacer l'interconnexion demandŽe, les positions relatives des parties sur le marchŽ, les obligations ou droits qu'ils peuvent avoir par ailleurs, la nŽcessitŽ de maintenir de l'intŽgritŽ des rŽseaux ...





	En outre, certains opŽrateurs auront des obligations renforcŽes. Ils devront en particulier publier ˆ l'avance une offre d'interconnexion, dont la structure et les tarifs seront approuvŽs par le rŽgulateur. Ils devront Žgalement tenir ˆ jour une comptabilitŽ analytique dŽtaillŽe, permettant au rŽgulateur d'apprŽcier que l'interconnexion ˆ leur rŽseau -qu'elle fasse l'objet d'une offre publiŽe ˆ l'avance ou nŽgociŽe individuellement- est bien tarifŽe en fonction des cožts rŽels incluant une rŽmunŽration normale du capital investi et de sŽparer ces cožts de connexion des redevances d'acc�s.





	Cette seconde catŽgorie d'opŽrateurs, ˆ laquelle appartiendra France TŽlŽcom, seront ceux dont le rŽseau conditionne l'acc�s ˆ la client�le . L'obligation de transparence comptable permettra tout ˆ la fois de calculer les cožts d'interconnexion (et d'usage du rŽseau) et ceux liŽs au service universel.





	Les droits d'acc�s au rŽseau public donneront lieu, en contrepartie, ˆl'obligation de respecter des r�gles techniques (normes d'interconnexion ou de communication), fixŽes par le rŽgulateur en conformitŽ avec les rŽglementations europŽennes, publiŽes ˆ l'avance et dont l'application sera contr™lŽe. Ces r�gles techniques viseront ˆ garantir l'ouverture des rŽseaux et services, la portabilitŽ des terminaux ou le bon usage des ressources rares.





	B) Une rŽgulation ŽquilibrŽe de l'interconnexion et du rŽseau 	local





	Dans une Žconomie de rŽseaux o� l'interconnexion constitue un moyen essentiel d'acc�s au marchŽ, la prŽvention rŽglementaire des abus de dominance doit notamment se concentrer sur les conditions d'interconnexion entre rŽseaux, sources concr�tes de situation de dominance.





	Il conviendra de porter une attention particuli�re aux parties de rŽseau qui ne peuvent pas �tre contournŽes, afin d'en garantir l'acc�s aux autres opŽrateurs publics. Ceci est notamment le cas des rŽseaux commutŽs locaux, o� la disponibilitŽ d'interconnexions est nŽcessaire ˆ l'universalitŽ des communications.





	Lorsque la concurrence sera effective sur certaines parties du rŽseau, les services d'interconnexion correspondants pourront bŽnŽficier d'une libertŽ tarifaire et commerciale, la rŽgulation spŽcifique des services d'interconnexion laissant alors place au droit commun de la concurrence.





	C) Le calcul des cožts d'interconnexion





	Dans ce cadre, la rŽgulation de l'acc�s, de l'usage et de l'interconnexion au rŽseau local rev�t une importance particuli�re.





	Elle doit avoir pour objectif de concilier l'Žquilibre Žconomique ˆ long terme des rŽseaux locaux avec les incitations ˆ la productivitŽ, ˆl'investissement, ˆ la concurrence et ˆ l'innovation.





	Il convient que les mŽthodes de dŽtermination des diffŽrents cožts (service d'interconnexion, service universel) soient clairement prŽcisŽes quant ˆ leurs modalitŽs de mise en oeuvre et soient assises sur des cožts auditables.





	Si la mŽthode de dŽtermination des cožts utilisŽe jusqu'ˆ prŽsent est celle des cožts totalement distribuŽs, les diffŽrentes mŽthodes de dŽtermination de cožts feront l'objet d'un avis du groupe d'expertise (voir annexe) mis en place ˆ l'occasion de cette consultation avant qu'une proposition ne soit faite sur ce point.








V - UNE REGULATION EFFICACE DU MARCHE DES TELECOMMUNICATIONS





	La rŽgulation du marchŽ des tŽlŽcommunications, qui repose principalement sur l'interconnexion et les tarifs, est indispensable pour assurer une concurrence loyale, efficace, et respectueuse du service public.





	A) L'arbitrage des accords d'interconnexion





	La rŽgulation des accords d'interconnexion ne devra pas se substituer ˆ la nŽgociation commerciale normale entre deux acteurs de marchŽ qui devra �tre la r�gle.





	Toutefois, ˆ l'issue de cette nŽgociation et ˆ tout moment ensuite, il convient que toute partie puisse saisir une instance d'arbitrage qui rende son avis dans un dŽlai compatible avec les contraintes opŽrationnelles du marchŽ, au maximum de deux mois, sans que cette saisine n'emp�che les parties d'exercer les autres voies de recours disponibles.





	La licence des opŽrateurs supportant des obligations renforcŽes en mati�re d'interconnexion fixera un dŽlai raisonnable de nŽgociation commerciale, dŽlai au-delˆ duquel l'instance d'arbitrage pourra �tre saisie.





	Les arbitrages rendus pourront �tre publiŽs.





	B) Le contr™le tarifaire nŽcessaire au bon fonctionnement de la concurrence et ˆ l'exercice des missions de service universel





	Le contr™le des tarifs, aujourd'hui liŽ au monopole de France TŽlŽcom, demeurera indispensable ˆ trois Žgards :





	-Êil est au coeur de la dŽfinition du service universel, afin d'assurer la prise en compte des contraintes d'amŽnagement du territoire et l'accessibilitŽ de tous au service  ;





	-Êalors que subsisteront apr�s 1998 de fortes positions dominantes sur plusieurs  segments importants du marchŽ, le contr™le tarifaire doit avoir pour objectif d'Žviter les abus de situation de dominance, notamment en contr™lant  les Žventuelles subventions croisŽes ;





	-Êde m�me, il conviendra de s'assurer que, pour l'ensemble des segments du marchŽ et des client�les -et pas seulement pour ceux sur lesquels la concurrence sera la plus vive-, des gains de productivitŽ sont effectivement rŽalisŽs et restituŽs aux utilisateurs.





	Les objectifs ŽnoncŽs plus haut conduisent ˆ soumettre au contr™le tarifaire exercŽ conjointement par le ministre de l'Žconomie et l'autoritŽ de rŽgulation des tŽlŽcommunications les catŽgories suivantes d'opŽrateurs et de services :





	-Êles services entrant dans le champ des missions de service universelÊ;





	-Êles opŽrateurs, dont France TŽlŽcom, lorsqu'ils disposent d'un monopole de fait -c'est-ˆ-dire d'une position non "contestable" par les concurrents- pour certaines prestations et/ou certains segments du marchŽ, le contr™le s'exer�ant sur ces prestations ou segments protŽgŽs de la concurrence.





	Le contr™le tarifaire, lorsqu'il s'exerce, doit reposer ˆ la fois sur des contraintes spŽcifiques (ŽgalitŽ gŽographique des utilisateurs, orientation vers les cožts, formules prŽfŽrentielles pour certaines catŽgories d'utilisateurs) et sur des objectifs pluriannuels pour chacun des produits et des segments de marchŽ en cause. La procŽdure d'homologation des changements tarifaires se bornera ˆ vŽrifier la compatibilitŽ de ces variations tarifaires avec les objectifs dŽterminŽs par ailleurs, ce qui donnera une plus grande autonomie ˆ l'opŽrateur pour Žvoluer ˆ l'intŽrieur de ces objectifs gŽnŽraux.





	C) Des pouvoirs d'intervention renforcŽs pour assurer la loyautŽ de la concurrence - sanctions et litiges.





	L'expŽrience acquise depuis l'adoption de la loi du 29 dŽcembre 1990 a montrŽ que l'exercice d'une concurrence loyale dans les tŽlŽcommunications pouvait faire l'objet d'amŽliorations.





	Il faut distinguer entre les catŽgories de litiges pour mettre en place un syst�me ˆ la fois efficace et cohŽrent avec notre ordre juridique





	a) Une premi�re catŽgorie de litiges concerne le respect des obligations prŽvues par la rŽglementation des tŽlŽcommunications et les cahiers des charges des opŽrateurs.





	Il est certain que les opŽrateurs et les prestataires de services ressentent avant tout le besoin d'une intervention rapide, parfois plus en ŽquitŽ qu'en droit, qui puisse surtout prŽvenir. RŽticents ˆ se lancer dans des procŽdures juridictionnelles trop longues, ils insistent pour que ces litiges, qui supposent des investigations techniques ou comptables poussŽes, puissent �tre examinŽs par des experts.





	Le respect des r�gles du jeu doit aussi �tre garanti par un mŽcanisme dissuasif de sanctions, notamment de sanctions financi�res des opŽrateurs contrevenant aux obligations qui rŽsultent tant des textes lŽgislatifs et rŽglementaires que de leurs licences. Outre les garanties tr�s sŽrieuses de procŽdure, dont il devra �tre entourŽ, la mise en place d'un tel mŽcanisme passe nŽcessairement par l'existence d'une instance dont la crŽdibilitŽ et l'impartialitŽ sont assurŽes, par exemple par sa nature collŽgiale ou la durŽe de son mandat.





	Ce r™le de trancher les litiges liŽs ˆ la rŽglementation, ˆl'interconnexion ou aux licences et aux cahiers des charges, suppose une autoritŽ ayant un pouvoir d'injonction et de sanction, sous le contr™le du juge.





	Ces questions renvoient donc en rŽalitŽ au dŽbat sur le statut du rŽgulateur.





	b) D'autres types de litiges et de contentieux existent, notamment ceux qui ont trait ˆ l'exercice de la concurrence et ˆ la loyautŽ des transactions. Cela peut prendre la forme par exemple d'ententes entre les opŽrateurs ou d'abus liŽs ˆ une position dominante de l'un d'entre eux, ou encore de toutes les manoeuvres (refus d'acc�s ˆ infrastructure, prix discriminatoires, subordination de vente,...) destinŽes ˆ entraver l'entrŽe d'un opŽrateur sur un marchŽ.





	Dans de tels cas, le droit commun de la concurrence, c'est-ˆ-dire l'ordonnance de 1986, s'applique. Selon la nature des litiges ceux-ci doivent �tre portŽs devant le Conseil de la concurrence, ou le juge judiciaire pour les pratiques telles que la publicitŽ mensong�re, comparative, ou pratiques restrictives de la concurrence.





	Il est clair que le non respect de certaines dispositions des licences et des cahiers des charges peut affecter le bon fonctionnement du marchŽ. Aussi faut-il veiller ˆ une bonne articulation entre l'organisme chargŽ d'appliquer les r�gles du jeu du secteur et le conseil de la concurrence. L'organisme qui dŽlivrerait les licences et en assurerait le suivi, peut lui aussi �tre amenŽ ˆ �tre au courant de pratiques de nature ˆ affecter le bon fonctionnement du marchŽ. Dans la mesure o� cet organisme aurait un statut d'autonomie, on peut estimer utile de lui confŽrer aussi le droit de saisir le Conseil de la concurrence, tant pour avis qu'au contentieux. De la m�me mani�re le Conseil de la concurrence pourra le saisir pour avis.





	D) Le statut de l'autoritŽ de rŽgulation


	


	Si l'expŽrience de l'action de la DGPT depuis sa crŽation a confirmŽ le potentiel et les avantages de la situation actuelle dans une phase de transition vers la concurrence gŽnŽralisŽe, l'ouverture compl�ge du marchŽ fran�ais ˆ la concurrence rend nŽcessaire une nouvelle Žtape. Deux solutions paraissent envisageables :





- une premi�re solution consiste ˆ confier ˆ une instance autonome un r™le d'arbitrage et de sanction, tandis que la fonction de rŽgulation (c'est-ˆ-dire celle liŽe ˆ l'application des r�gles du jeu, notamment la dŽlivrance et le contr™le des licences) resterait assurŽe directement, comme aujourd'hui, au sein d'une structure ministŽrielle ;





- une deuxi�me solution conduirait ˆ confŽrer une plus grande autonomie ˆ l'autoritŽ de rŽgulation qui assurerait ˆ la fois les fonctions liŽes ˆl'application des r�gles du jeu et celles d'arbitrage et de sanction,  par rapport ˆ l'Etat actionnaire.





	a) CrŽer une instance de r�glement de litiges et de sanction





	L'expŽrience acquise a montrŽ qu'il est ˆ tout le moins nŽcessaire, pour rŽpondre aux besoins des acteurs du secteur, de disposer d'une instance de r�glements de litiges et de sanctions adaptŽe au nouvel environnement concurrentiel.





	La mise en place d'une instance de mŽdiation indŽpendante des opŽrateurs et aisŽment accessible, rŽpondrait donc ˆ ce besoin.





	Son statut et son mode de dŽsignation devront garantir ˆ la fois son autonomie et une bonne articulation avec les autoritŽs en charge de la concurrence.





	Ses interventions comporteraientÊ:





- des propositions de conciliation et d'arbitrage pour rŽsoudre les litiges liŽs ˆ la concurrence et ˆ l'interconnexion ;





- des injonctions aux opŽrateurs de suivre les mesures proposŽes, pouvant �tre rendues publiques;





- le pouvoir de saisir directement le Conseil de la Concurrence, et son intervention aupr�s de ce conseil dans les procŽdures concernant le secteur.





	Cette instance devrait Žgalement pouvoir prononcer des sanctions en cas de manquement aux obligations rŽsultant des licences. 





	Il conviendra d'examiner comment cette instance pourrait �tre articulŽe avec le Conseil de la Concurrence. 





	Dans cette premi�re option, le ministre chargŽ des tŽlŽcommunications exercerait, bien entendu, directement les compŽtences rŽgaliennes (nŽgociation internationale, prŽparation des textes rŽglementaires et lŽgislatifs) ainsi que les compŽtences liŽes ˆ la dŽlivrance des licences, l'attribution des ressources publiques et le contr™le de la mise en oeuvre des licences.





	b) Donner une autonomie plus grande ˆ  l'autoritŽ de rŽgulation par rapport ˆ l'Etat





	La crŽation d'une instance autonome de rŽgulation correspondrait aux Žvolutions observŽes chez la majeure partie de nos partenaires.





	L'autonomie d'une telle instance serait assurŽe par le mode de dŽsignation du ou des responsables nommŽs pour un mandat de durŽe dŽterminŽe et non rŽvocable.


	Investie d'une mission de rŽgulation Žconomique des supports de tŽlŽcommunications, et non d'une rŽgulation "Žthique" des contenus telle que celle confiŽe au CSA, cette instance justifierait une organisation originale par rapport aux mod�les existants d'autoritŽs administratives indŽpendantes, nŽcessitant une coordination Žtroite avec le Ministre chargŽ des tŽlŽcommunications. Cette coordination pourrait �tre organisŽe ainsi :





	- les compŽtences rŽgaliennes (nŽgociation internationale, prŽparation des textes rŽglementaires et lŽgislatifs) seraient placŽes sous la responsabilitŽ du ministre, qui associerait en tant que de besoin l'autoritŽ de rŽgulation.





	 - les compŽtences liŽes ˆ la rŽgulation  (r�glement des litiges liŽs  ˆl'interconnexion et aux licences, application des cahiers des charges, attribution des ressources essentielles, contr™le du service universel) rel�veraient de l'autoritŽ de rŽgulation par dŽlŽgation de la loi ou du ministre ; la dŽlivrance des licences pourrait �tre soit exercŽe par le ministre sur rapport de l'autoritŽ de rŽgulation (mod�le anglais), soit directement par l'autoritŽ de rŽgulation (mod�le allemand).





	La Commission SupŽrieure du Service Public des Postes et TŽlŽcommunications pourrait, dans ces schŽmas, �tre associŽe, tant par l'autoritŽ de rŽgulation que par le Ministre, ˆ tous les stades de la dŽfinition, de la mise en place et du contr™le des mŽcanismes assurant le bon accomplissement du service public.





	Quel que soit le schŽma retenu, la mise en place d'une nouvelle instance pour la rŽgulation constituera une Žtape majeure dans la prŽparation ˆ l'ŽchŽance de 1998. Cette Žtape pourrait �tre franchie d�s le 1er janvier 1997, avant la dŽlivrance des licences.








VI - CALENDRIER





	La prŽparation ˆ l'ŽchŽance de 1998 reposera sur le calendrier suivantÊ: 





	. 15 octobre - 15 dŽcembre 1995 : consultation publique sur la base du prŽsent document ;





	. octobre 1995 : mise en place du groupe d'expertise sur l'Žconomie de l'interconnexion et du service universel ;


	


	.Êprintemps 1996 : adoption par le Parlement du projet de loi (prŽsentŽ en mars par le Gouvernement) ;





	.Êfin 1996 : adoption  des textes d'application de la nouvelle loi, ainsi que des principes de calcul des charges d'interconnexion et de service universel et des principaux schŽmas d'autorisation, apr�s consultation des acteurs au second semestre 1996 ;





	.ÊdŽbut 1997 : mise en place des  nouvelles structures de rŽgulation des tŽlŽcommunications.


	


	.Êprintemps 1997 : dŽlivrance des licences aux opŽrateurs concurrents, qui seront applicables ˆ partir du 1er janvier 1998 ;





	.ÊŽtŽ 1997 : publication du catalogue des tarifs d'interconnexion par France TŽlŽcom.














ANNEXE 





MISSION DU GROUPE D'EXPERTISE





























	Dans la perspective de la libŽralisation des services des infrastructures de tŽlŽcommunications du 1er janvier 1998, ce groupe d'expertise Žtudiera du point de vue Žconomique les avantages et les inconvŽnients des solutions pouvant �tre apportŽes en mati�re de dŽfinition, d'Žvaluation et de calcul des charges d'interconnexion, de financement du service universel et de rŽgulation du rŽseau local, ainsi que de sŽparation comptable de certaines activitŽs des opŽrateurs.





	Dans ce cadre, une attention particuli�re sera accordŽe ˆ l'incitation ˆl'innovation, aux effets sur l'investissement, l'emploi et la productivitŽ, ainsi qu'ˆ l'intŽr�t des consommateurs, ˆ l'environnement international et ˆ la compŽtitivitŽ de l'Žconomie.





	Ce groupe d'expertise pourra consulter des experts extŽrieurs et les acteurs Žconomiques du secteur des tŽlŽcommunications. Il utilisera notamment les rŽsultats d'une Žtude lancŽe par la DGPT sur ces sujets.


1 PrŽcisions sur quelques expressions :


1) le service du tŽlŽphone au public : la fourniture  au public du service de tŽlŽphonie vocale ˆ un  prix,  une qualitŽ et  sur une zone de desserte fixŽs librement par l'opŽrateur.


2) le service public du tŽlŽphone  : la fourniture ˆ tous du service de tŽlŽphonie vocale avec un m�me niveau de qualitŽ et de prix abordable sur l'ensemble du territoire national.


3) le service universel du tŽlŽphone : la fourniture ˆ tous du service de tŽlŽphonie vocale  ˆ une qualitŽ donnŽe et ˆ un prix abordable dans le respect des principes d'ŽgalitŽ, d'universalitŽ et d'adaptabilitŽ (rŽsolution du Conseil des Ministres europŽens du 7/2/94).


4) les missions de service public  tels que l'enseignement supŽrieur, la recherche, la sŽcuritŽ et la dŽfense en mati�re de tŽlŽcommunications.


2 Dans la suite du texte, le mot "interconnexion" recouvre les deux notions d'interconnexion de rŽseaux et de connexion de capacitŽs louŽs par des prestataires de service tŽlŽphonique au public, les cožts des deux services pouvant �tre diffŽrents.





3 Les appels d'urgence Žtant imposŽs ˆ tous les opŽrateurs de tŽlŽphone au public n'ont pas ˆ �tre financŽs par ces mŽcanismes.


4Ce sujet est indŽpendant du service de renseignement tŽlŽphonique imposŽ au titre du service universel et de l'activitŽ de constitution de leurs propres listes d'abonnŽs par France TŽlŽcom ou un autre opŽrateur.





